
AIDE

ACCOMPAGNEMENT

INTERVENTION PRO-ACTIVE

ACTION COLLECTIVE

ACTION SYSTÉMIQUE

NOUS JOINDRE
Contactez-nous et/ou consultez notre  
site Web pour en savoir plus www.raiddat.org

ACCOMPAGNER.  
OUTILLER.  
APPUYER. 
La RAIDDAT est l’organisme communautaire 
mandaté pour vous informer sur vos droits et 
recours, et peut vous accompagner dans 
vos démarches. Pour une pratique en santé 
mentale basée sur l’exercice des droits de 
l’appropriation du pouvoir tout en respectant 
la personne et son rythme.

Que vous soyez à l’hôpital, à la maison, en fa-
mille d’accueil ou au travail, vous pouvez nous 
joindre du lundi au vendredi de 13 h à 16 h.

Nous traiterons votre demande avec la plus 
grande discrétion. Consultation confidentielle 
et gratuite.

QUELQUES EXEMPLES DE  
NOS ACCOMPAGNEMENTS :
• Santé et services sociaux (droits et recours  

des personnes mises sous garde, accès aux 
services, ordonnances de traitements, etc.)

• Centre d’assistance et d’accompagnement 
aux plaintes (CAAP-AT)

• Commission des normes, de l'équité,  
de la santé et de la sécurité du travail 
(CNESST)

• Indemnisation des Victimes d'Actes  
Criminels (IVAC)

• Centre d’aide aux victimes d’actes  
criminels (CAVAC)

• Centre Service Canada (Assurance-emploi)
• Ministère de l'Emploi et de la  

Solidarité sociale
• Société de l'assurance automobile  

du Québec (SAAQ)
• Retraite Québec
• Revenu Québec
• Régie du logement Québec
• Curateur Public Québec (Tutelle, Curatelle)
• Le Protecteur du citoyen

DÉFENSE DES DROITS EN SANTÉ MENTALE 

418, ave Larivière, Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4H8

Téléphone : 819 762-3266

Télécopieur : 819 762-8322

info@raiddat.org

CONSULTATION  
CONFIDENTIELLE ET GRATUITE

L’organisme la RAIDDAT est membre de l'AGIDD-SMQ  
Association des groupes d’intervention en défense  
des droits en santé mentale du Québec www.agidd.org

www.raiddat.org



SON MANDAT
L'AIDE consiste à informer, préparer et outiller 
la personne afin qu’elle soit en mesure d’ac-
complir elle-même les démarches nécessaires 
requises par la situation. 

L'ACCOMPAGNEMENT consiste à être présent 
avec la personne et à l’assister dans toutes 
démarches visant à faire valoir ses droits. 

L'INTERVENTION PRO-ACTIVE consiste à inter-
venir, de manière exceptionnelle, à la place de 
la personne lorsque celle-ci ne dispose pas de 
moyens nécessaires pour demander de l’aide.

L'ACTION COLLECTIVE intervention faite au bé-
néfice d’un groupe de personnes ou d’individus 
isolés dont les problèmes sont de même nature.

L'ACTION SYSTÉMIQUE questionne le milieu 
d’intervention dans ses façons de faire en met-
tant en cause le bien-fondé ou l’application 
d’un règlement ou d’une politique ou encore 
l’organisation des services en région. 

FAIRE UN DON
Votre don servira à soutenir 
la cause du regroupement 
régional pour la défense 
des droits en santé mentale 
de l’Abitibi-Témiscamingue 
(La RAIDDAT) et permettra 
à l’organisme de poursuivre 
sa mission : Accompagner. 
Outiller. Appuyer. 

JE DÉSIRE FAIRE UN DON

Donateur : ____________________________    

Adresse : _______________________  _____    

Téléphone : ____________________________   

Montant du don : _________ $
      [  ] Chèque  [  ] Comptant

La RAIDDAT s’adresse à tout individu qui, peu 
importe ses difficultés d’ordre émotionnel ou 
autres, veut être considéré d’abord et avant 
tout comme une personne et un citoyen à 
part entière.

La RAIDDAT appuie toute personne ou groupe 
de personnes qui revendique, tant dans la 
communauté que dans les établissements et 
les organismes du milieu, son droit au respect, 
à la dignité, à l’égalité et à l’autonomie.

La RAIDDAT offre des services et des activités  
visant à ce que chacun et chacune puisse 
participer démocratiquement à la reconnais-
sance de son droit à des services de santé 
mentale diversifiés et humanisés favorisant son 
mieux-être et son épanouissement.

LA RAIDDAT
VOTRE RESSOURCE D’AIDE  
ET D’INFORMATION EN DÉFENSE 
DES DROITS EN SANTÉ MENTALE 
DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

Fondée en 1991, cette associa-
tion regroupe des personnes  
qui vivent ou ont vécu un ou des 
problèmes de santé mentale.  
Le groupe est implanté à Rouyn- 
Noranda depuis juillet 1994.

DEVENIR MEMBRE
Le membre actif, c’est la personne qui, ayant 
éprouvé un problème de santé mentale, a 
ou peut avoir recours à la RAIDDAT.

Le membre sympathisant, c’est la personne 
qui croit à l’utilité d’une telle ressource.

JE DÉSIRE DEVENIR MEMBRE  
DE LA RAIDDAT

□ Membre actif :  
Cotisation annuelle de 1,00 $

□ Membre sympathisant :  
Cotisation annuelle de 2,00 $

Nom : _______________________  _____          

Adresse : _______________________  _____    

Téléphone : ______________________          _  

Signature : _______________________  _____    

Date d’entrée en vigueur : ________________ 


